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Arrêté n° 882 CM du 27 juin 2024 portant modification de 
l’arrêté n° 627 CM du 15 mai 2001 modifié portant 
approbation des conventions relatives à la 
représentation des subdivisions déconcentrées et à leur 
regroupement fonctionnel dans l’archipel des îles 
Tuamotu-Gambier 

NOR : ART24201644AC-1 

 
Le Président de la Polynésie française, 
 
Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de 

la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française ; 

 
Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 portant nomination 

de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

 
Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 

fixant les principes de déconcentration de l’administration de 
la Polynésie française ; 

 
Vu la délibération n° 84-1014 AT du 11 octobre 1984 

modifiée portant création du service de l’artisanat 
traditionnel de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 640 CM du 5 mai 2022 portant organisation 

et fonctionnement du service de l’artisanat traditionnel ; 
 
Vu l’arrêté n° 627 CM du 15 mai 2001 modifié portant 

approbation des conventions relatives à la représentation des 
subdivisions déconcentrées et à leur regroupement 
fonctionnel dans l’archipel des Tuamotu et Gambier ;

Vu l’arrêté n° 689 CM du 16 mai 2024 portant 
modification de l’arrêté n° 627 CM du 15 mai 2001 modifié 
portant approbation des conventions relatives à la 
représentation des subdivisions déconcentrées et à leur 
regroupement fonctionnel dans l’archipel des îles Tuamotu et 
Gambier ; 

 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 26 juin 2024, 
Arrête : 

 
Article 1er.— La convention relative à l’exécution des 

missions du service de l’artisanat traditionnel - Te Pū ‘ohipa 
rima’ī par la circonscription des îles Tuamotu-Gambier, jointe 
en annexe au présent arrêté, est approuvée. 

 
Elle remplace la convention annexée à l’arrêté n° 689 CM 

du 16 mai 2024. 
 
Art. 2.— La ministre de la fonction publique, de l’emploi, 

du travail, de la modernisation de l’administration, du 
développement des archipels et de la formation 
professionnelle, et la ministre des sports, de la jeunesse, de la 
prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 27 juin 2024. 
Moetai BROTHERSON 

 
Par le Président de la Polynésie française : 

La ministre de la fonction publique, 
de l’emploi, du travail, 

de la modernisation de l’administration, 
du développement des archipels 

et de la formation professionnelle, 
Vannina CROLAS 

 
La ministre des sports, de la jeunesse, 
de la prévention contre la délinquance, 

Nahema TEMARII
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